
LA RÉFORME AU CŒUR DE LA RENCONTRE ENTRE ALAIN JUPPÉ ET LES
COMMANDANTS DE FORMATION

Alain  Juppé,  ministre  d’Etat,  ministre
de  la  Défense  et  des  anciens
combattants,  a  rencontré  les
commandants  de  formation  et  les
commandants  de  Bases  de  Défense
(BdD)  le  1er  février  dernier  à  l’Ecole
militaire.
Devant  un  auditoire  de quelques  600
décideurs  et  acteurs  principaux  de  la
réforme, le  ministre d’Etat  a souhaité
souligner  que  les  commandants  de
formation (unités et BdD) sont bien «
au  cœur  de  l’effort  de  modernisation
sans  précédent  de  notre  ministère
engagé depuis plus de trois ans ». Il a
rappelé  les  trois  objectifs  de cette
réforme.

Renforcer  la  cohésion  au  sein  du
ministère :
«  Avec  la  réforme,  nous  avons  voulu
permettre  à  tous  les  membres  de  la
communauté  de  défense  de  mieux
travailler ensemble. »

 

Alain Juppé lors de la réunion avec les
Commandants de formation, le 1er février

2011 à l’Ecole militaire. Crédit : J-J
CHATARD/DICOD

 Professionnaliser  les  fonctions  de
soutien  :  ressources  humaines,
politique  d’achats  …  le  ministère
s’engage dans les différents projets en
faisant le choix de la spécialisation, de
la  performance  et  du
professionnalisme.

La mutualisation  des  fonctions  de
soutien  qui  permet  de  réinvestir  les
économies  ainsi  dégagées  dans
l’amélioration  de  la  condition  du
personnel,  et  surtout  dans
l’équipement des forces armées. Ainsi
sur  la  période  2008  –  2010,  285
millions d’euros ont été déjà consacrés
à  l’amélioration  de  la  condition  des
personnels, et l’effort sera poursuivi en
2011.

Conscient  des  difficultés  rencontrées
sur le terrain au quotidien, le ministre
d’Etat s’est dit déterminé à prendre en
compte  les  préoccupations  des
commandants de formation et de BdD.

 

 

FANC  :  tempête  VANIA,  les
militaires  mobilisés.  Des  militaires
des  forces  armées  en  Nouvelle-
Calédonie  ont  participé  à  une
quinzaine  de  missions  d’aide  aux
populations touchées  par la tempête
VANIA, du 13 au 15 janvier 2011. Les
militaires ont réalisé des missions de
transport  et  d’évacuation  de  400
personnes sinistrées vers des centres
d’hébergement.  Ils  ont  aussi  porté
secours à des personnes en danger.

 

Le retour de l’Ecole de guerre. Le
Collège interarmées de défense (CID)
est devenu l’  « Ecole de guerre », le
20 janvier 2011. Ce changement a été
officialisé  par  Alain  Juppé  lors  du
baptême de  la  promotion  «  Général
de  Gaulle  »  (2010-2011).  La
promotion  actuelle  regroupe  337
stagiaires issus des 3 armées et de la
gendarmerie  dont  101  militaires
étrangers  de  72  nationalités
différentes.

 

Journée  nationale  du  réserviste
(JNR) 2011. La 11e édition de la JNR
aura lieu le 4 mai 2011 sur le thème «
les jeunes et l’esprit de défense ». Au
programme  :  rencontres,  débats,
expositions, commémorations sur tout
le territoire national. A Paris, le 4 mai
aura lieu une cérémonie de ravivage
de  la  Flamme  avec  la  présence  de
réservistes,  d’autorités  militaires,  de
représentants  d’entreprises  et  de
collégiens.

 

 

Afin  d’amorcer  le
changement  et  de
marquer  la  fin  de
l’ancienne  formule  de  la
JAPD,  la  commune  de
Meyrueil  a  fait  le  pari
d’organiser  une  Journée
Défense et Citoyenneté un
peu  particulière.
Pouvez-vous nous en dire
plus ?

Cette  journée  de
sensibilisation  à  la  défense
est la 5ème organisée sur la
commune. En accord avec le
BSN  de  Marseille,  nous
essayons  d’en  monter  une
par  an.  Chacune  de  ces
journées  rassemble  environ
45 jeunes meyreuillais.
Cette  année,  ils  ont
commencé  par  s’initier  aux
gestes des premiers secours
dans le gymnase de l’école

 

UNE JDC EXCEPTIONNELLE

 

puis,  l’après-midi,  ils  ont
visité  une  exposition  de
matériels  de  la  seconde
guerre  mondiale,  montée
grâce à l’un de mes collègues
adjoint  au  maire  passionné
par  cette  époque  et  grand
collectionneur.  Pour  cette
visite,  ils  étaient
accompagnés  d’anciens
combattants et de réservistes
de  la  commune.  Un
sous-officier de la brigade de
gendarmerie était  également
présent  et,  au  cours  d’une
discussion à bâton rompu, a
abordé  longuement  divers
sujets comme les dangers de
la drogue par exemple.
Cette  JDC  était  en  effet
particulière  pour  nous
puisqu’en plus de sa nouvelle
formule, elle a été l’occasion
de  réunir,  dans  le  même
temps,  une  quarantaine  de
correspondants  défense  des
Bouches  du  Rhône.  Ces
derniers ont assisté, le matin,
à  une  réunion  d’information
sur l’évolution de la JAPD à la
JDC animée par le DMD des
Bouches du Rhône, et ont pu
par  la  suite  suivre  le  reste
des animations tout  au long

 

Quel bilan tirez-vous de cette
journée ?

Un  bilan  positif.  J’espère
pouvoir continuer à organiser
ces  JDC  car  elles  nous
permettent d’échanger et  de
renouer  avec  nos  jeunes
administrés,  qui  eux-mêmes
sont heureux de se retrouver.
Chaque  année  j’en  profite
pour  leur  parler  un  peu  de
mon  rôle  de  correspondant
défense.  Régulièrement
quelques uns reviennent  me
voir avec des questions sur la
défense et les métiers offerts
par les armées.

A savoir :

Parlons défense !

Le ministère de la Défense
étend sa présence en
ligne, et vient d’ouvrir sur
Facebook une page
destinée plus
spécifiquement aux
jeunes. En quelques jours,
plus de 1500 jeunes
internautes ont rejoint
cette communauté.
Cette page leur offre la
possibilité de tisser un lien
avec la Défense : ils
peuvent s’y informer et y
poser toutes les questions
qu’ils souhaitent. Chaque
mois, une thématique (la
JDC, les missions de la
Défense, les parcours
professionnels, les
matériels, les opérations
extérieures…) est plus
spécifiquement traitée ;
chaque jour, une nouvelle
information sur la Défense
est postée et des réponses
sont apportées aux
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de la journée. interrogations des jeunes
par une animatrice
virtuelle.

Retrouvez dès à présent
cette page sur
www.facebook.fr en tapant
« Parlons défense » dans le
moteur de recherche.

 

 

 

L'info du mois :

Dans le cadre des restructurations, la Défense a mis au
point des contrats de redynamisation de site de Défense
(CSRD) et des plans locaux de redynamisation (PLR). En
2010, 8 CRSD et 3 PLR ont été signés. Pour la période
2009-2015,  une  enveloppe  de  crédits  de  320  millions
d’euros (dont  20  millions  pour l’outre-mer)  est  prévue
pour financer la redynamisation des territoires.

 
Les liens du mois:
L’accompagnement économique : les CSRD et PLR

Alain Juppé à Cambrai : la Défense soutient fortement les

territoires concernés par les restructurations

Mont-de-Marsan : première visite d’Alain Juppé aux

forces aériennes

 

Les correspondants défense peuvent-ils
prétendre à l’IHEDN ?

Les correspondants défense, en tant que
personnalités civiles exerçant des responsabilités au
sein de leur commune et participant à la
valorisation du lien armée-nation, peuvent en effet
participer aux formations dispensées par l’IHEDN. A
Paris comme en régions, ces sessions comprennent
environ 80 auditeurs. Vous trouverez les modalités
d’inscription et les informations pratiques sur
www.ihedn.fr

Je souhaiterais prendre part à l’organisation de
la Journée Nationale du Réserviste et proposer
quelques projets. Que dois-je faire ?

Vous devez vous rapprocher de votre délégué
militaire départemental afin de savoir ce qui est
prévu dans votre région. Il vous aiguillera dans le
montage de vos projets et vous apportera l’aide
nécessaire à l’aboutissement de vos projets.
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